
ARC HITECTURE

Le bureau réa lise tous types d’interventions : 

rénova tion légère , transforma tions lourdes, 

constructions neuves. tribu architecture a no-

tamment réa lisé à Lausanne des logements 

subventionnés et une polyclinique psychia tri-

que à l’ avenue d’Echa llens a insi que l’exten-

sion d’un EMS dans le quartier de l’Ancien 

Stand .

URBA N ISME

Tribu architecture a participé à des études 

urbanistiques à  toutes les échelles : réaména -

gements d’espaces publics, développement 

de quartiers existants ou nouveaux, plani-

fica tion rég iona le . tribu architecture a , par 

exemple , participé à l’étude-test de la pla ine 

de M a lley, au réaménagement de la Rue du 

Bugnon, et à  la démarche participa tive du 

Va llon.

SE NSIBILISATI O N

Tribu architecture a une importante activité 

pédagog ique (livre , cours, visites urbanisti-

ques, expositions, etc.) qui s’ adresse à tous 

les publics, des enfants aux adultes et des 

néophytes aux professionnels. A insi, en dix 

ans, tribu architecture a mené des anima tions 

de sensibilisa tion à l’environnement construit 

auprès de plus de 5 000 élèves lausannois, 

ma is éga lement enseigné au niveau master 

dans des HES, à  l’Université et à  l’EPFL.

Tribu architecture a reçu le prix Lausanne 
Entreprendre en 2002 , le prix du Heimat-
schutz en 2004 , la distinction romande 

d’architecture en 2006 et a  été primé lors 

de différents concours d’architecture et d’ur-

banisme .
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LE LAURÉAT
Tribu architecture sàrl est un bureau lausannois fondé 
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LAC LÉMAN

LAUSANNE

La Tuilière
Parc des sports

Les Prés-de-Vidy
Complexe multifonctionnel

Les Plaines-du-Loup
Eco-quartier

Transports publics
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Métamorphose propose l’ avenir de notre ville et de ses habitants; des habitants qui l’ont accepté 

en vota tion popula ire le 27 septembre 2009 , avec son écoquartier au nord , ses insta lla tions 

sportives au sud et au nord , et de la mixité socia le et intergénéra tionnelle .

Métamorphose, ce sont trois sites stra tégiques : Les Pla ines-du-Loup, la Tuilière et les Prés-de-Vidy.

Métamorphose , c’est en synthèse : des équipements sportifs plus performants pour la capita le 

olympique , un écoquartier dans une ville qui est une référence en terme de développement 

durable , des axes forts de transports publics, une circula tion individuelle restreinte grâce à des 

transports publics performants et la volonté des autorités d’impliquer les citoyens grâce aux  

démarches participa tives.

Lausanne a toujours été soucieuse du bien-être et de la qua lité de vie de ses habitants et elle 

compte le rester. Métamorphose est ma intenant dans la phase active de sa mise en place .

Le projet de concours de l’écoquartier des Pla ines-du-Loup a trouvé son lauréa t.
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Tout en intégrant les recommanda tions 

d’améliora tion du projet venant de divers mi-

lieux (le jury, les groupes liés à  la démarche 

participa tive , les services administra tifs, ... ), 

les études vont se poursuivre en vue de l’éla -

bora tion d’un masterplan ou plan directeur 

loca lisé (PDL). Il servira de base à la consti-

tution des futurs plans partiels d’a ffecta tion 

(PPA). Il s’ ag ira a lors de fixer les principes 

d’urbanisme du futur quartier, en définis-

sant les types de constructions (logements, 

bureaux, équipements sportifs) et la na ture 

des espaces publics qui seront aménagés. 

Dans cet écoquartier, l’ a ttention sera portée 

sur les types de mobilité (transports publics et 

individuels, mobilité douce) a insi que sur les 

concepts énergétiques et environnementaux. 

Tout cela sera bien sûr associé , comme pour 

les étapes précédentes, à  une démarche par-

ticipa tive , ouverte aux habitants actuels et 

futurs, instaurée dès le début du programme 

Métamorphose .

Dans la phase suivante , il s’ ag ira de préciser 

les bases léga les pour les ensembles bâ tis et 

les espaces publics qui seront compris dans 

le périmètre par la léga lisa tion de plans par-

tiels d’a ffecta tion (PPA). 

Enfin, des permis de construire seront délivrés 

et les chantiers devra ient débuter en 2013 .

La volonté de la Municipa lité est de fa ire de 

l’écoquartier des Pla ines-du-Loup , un endroit 

où les va leurs de développement durable , 

a insi que la mixité socia le et intergénéra tion-

nelle seront respectées. A  terme , ce quartier 

accueillera plusieurs milliers de nouveaux ha -

bitants. Ce projet de grande ampleur place 

au centre de ses préoccupa tions la qua lité de 

la vie à Lausanne et le développement dura -

ble de la ville .

La Municipa lité
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Le projet cherche des rela tions
avec les quartiers voisins.

La structure urba ine du nouveau quartier est 
en continuité avec les réseaux d’espaces  
publics des quartiers voisins.

Les espaces publics transversaux sont amé-
nagés en fonction du contexte : parc public 
dans la continuité de la Promenade du Bois-
G entil, esplanade du stade marquée par le 
portique conservé , corridors écolog iques le 
long des fossés-rus, continuité des rues, etc.
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L’ avenue des Pla ines-du-Loup se situe à l’ arti-
cula tion entre les quartiers de formes urba i-
nes différentes.

À l’Est de l’ avenue des Pla ines-du-Loup ,  
le tissu urba in est constitué de plots ou de 
barres en milieu de parcelle , typiques du 
XXe siècle . A  terme , une densifica tion de ces 
quartiers est possible et souha itable .

À l’ O uest de l’ avenue des Pla ines-du-Loup , 
la forme urba ine est constituée à partir des  
espaces publics.

Le doma ine privé a insi défini, est découpé en 
parcelles permettant la réa lisa tion de petites  
ou de grandes opéra tions et garantissant 
l’évolution du tissu sur le long terme .
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G ABARITS
La hauteur des bâ timents dépend de la lar-
geur de la rue (ensoleillement et ga ins sola ires 
passifs max façades sud).
Bâ timents au nord des rues R+4
Bâ timents au sud des rues R+3

ARC HITECTURE O RIE N TÉE
Grandes terrasses en façades sud pour ga ins 
sola ires passifs.
Façades continues et moins percées au nord.

S O CLE
La hauteur des rez -de-chaussée , 1 ½ hauteur 
d’étage , permet des rela tions variées à  la rue 
et au c œur d’îlot, et d’y loger des a ffecta -
tions communes comme du logement.
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DÉMARCHE
PARTICIPATIVE OLA
Cahier des charges concours

1.  LE VOISINAGE
La démarche participative permet 
de prendre en compte l’intérêt 
collectif avant les intérêts 
individuels et sans être réduite à la 
somme des intérêts privés

5.

LES INVESTISSEURS
Attribution des lots aux groupes 
d’habitants/usagers
Les investisseurs (coopératives, S.I., 
fonds de pension, etc.) acceptent les 
règles de participation au même titre 
que les standards constructifs imposés

6.

LES PLANS 
D’AFFECTATION
Participation avec les investisseurs
Suite de la démarche participative 
avec les investisseurs:
- Finalisation des PPA (selon étapes)
- Attribution des DDP (selon étapes)

7.

LA MAISON ET 
L’APPARTEMENT
Les démarches participatives se
concentrent par lot et unité de 
voisinage.
Elles permettent de définir un cahier 
des charges communs et font partie 
des prestations des architectes 
mandatés:
- Mobilité commune?
- Salle commune?
- Chambre d'amis commune?
- Traitements des aménagements
extérieurs collectifs?
- Standard commun des logements?
- etc.

8.

2. LES HABITANTS
Trouver les futurs habitants/acteurs
D’abord trouver les participants, 
c’est-à-dire les futurs habitants, 
directement concernés et plus 
impliqués que des personnes 
étrangères au quartier.
Dès le début, réaliser la maison de 
quartier, le lieu de la participation. 
La première pierre du quartier, 
c'est le lieu de la concertation et du 
dialogue.

LE QUARTIER
Constitution des groupes d’habitants
Répartition par pièces urbaines.
Les parcelles ne sont pas encore
attribuées: l’attribution par pièce 
urbaine doit viser la mixité sociale et 
fonctionnelle à la plus petite échelle

3.

L’ESPACE PUBLIC
Les habitants partageant un même 
espace public participent à en 
définir les programmes et les 
aménagements extérieurs ainsi 
que certaines règles des PPA

4.
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